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EDITORIAL

«Les responsabilités qui

peuvent être reconnues

à la sage-femme sont liées

à l'autonomie dont elle

dispose dans l'exercice de

sa profession.»

Antonina Chilin,

infirmière/sage-femme chargée de projets,
consultante en lactation DIU et collaboratri

ce scientifique, département de ia femme,

de i'enfant et de l'adolescent des Hôpitaux

universitaires de Genève.

Chère lectrice,
cher lecteur

ile
suivi de la grossesse et du travail et la pratique de l'accouchement

nécessitent une gestion permanente du risque dans l'éventualité
d'un événement imprévu. La responsabilité juridique de la sage-femme

est déterminée en fonction des règles qui s'imposent à elle dans l'exercice de

sa fonction. Poursuivant son rôle majeur dans l'accouchement, la sage-femme
accède à l'ensemble des soins gynécologiques bien au-delà de la grossesse, ce

qui entraîne une augmentation de sa responsabilité.
A cet égard, les responsabilités qui peuvent lui être reconnues sont liées à
l'autonomie dont elle dispose dans l'exercice de sa profession et au champ de

compétence qui lui est reconnu par la loi. Qu'elle soit indépendante ou en établissement

hospitalier, la sage-femme peut voir sa responsabilité mise en cause. Sa

responsabilité pénale, qui est personnelle, pourrait également être envisagée.
En ces temps où le «juridique» semble être à la portée des un-e-s et des autres,

soyons vigilant-e-s! Dès lors qu'elle a accepté de répondre à une demande,
la sage-femme s'engage à assurer personnellement avec conscience les soins
conformes aux données scientifiques du moment que requièrent la patiente
et le nouveau-né.

Cordialement,

Antonina Chilin
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